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Horaires d’ouverture au public des bureaux de la Mairie : 

Du lundi au jeudi  de 10h à 12h & de 15h à 18h 

Vendredi de 10h à 12h & de 15h à 17h30 

Mairie: Tél: 04.68.39.50.04  Email: mairie.st-laurent-de-cerdans@wanadoo.fr 

Bureau de Tourisme: Tél: 04.68.39.55.75 / 06.14.19.30.89 

Email: contact@ville-saint-laurent-de-cerdans.fr  

Régie électrique: 06.30.18.58.49   Eau et assainissement astreinte : 04.48.07.12.37 

Camping: 04.68.39.54.64 

Médiathèque: 04.68.85.05.08 Ouverte le mercredi de 9h30 à 12h, le vendredi de 14h à 17h30  

Déchetterie: 04.68.87.39.80 Ouvert tous les jours de 9h à 12h et 13h30 à 17h30 sauf le mercredi. 

Pompiers: 18 ou 112 Samu: 15  Gendarmerie: 17 

Gendarmerie de Prats de Mollo: 04.68.39.70.01  Gendarmerie d’Arles sur Tech: 04.68.39.10.04 

Médecins: Dr M. et Mme RIERA: 04.68.39.50.63  Pharmacie: 04.68.39.50.17 

Kiné Mme PRATGINESTOS: 04.68.54.31.45 

Cabinets infirmiers: Françoise FERNANDEZ: 06.10.79.89.79, Nathalie CANTON 06.17.94.41.93, 
Claire VIDONI-SAQUE: 06.27.09.69.37, 

Cathy GUERRERO: 06.12.11.33.57, Florence CUNADO: 06.19.22.54.15, Nathalie CAMBRES: 
06.70.30.79.42 

CCAS: Nadine PUIG: 04.68.39.50.04  

France Services 1er mardi du mois de 13h30 à 16h30 sur Rdv au 04.48.07.20.85 

Assistante sociale: permanence 2éme et 4éme jeudi du mois de 10h à 12h sur rendez-vous: 
04.68.87.50.80 

M. le Maire reçoit sur rendez-vous en priorité le mardi.  

Adjoints et conseillers reçoivent sur rendez-vous s’adresser au secrétariat de la Mairie. 
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DITO 

LE MAS LA BOUADELLA, ENTRE PASTORALISME ET TOURISME,  

UN ATOUT DE PLUS POUR NOTRE COMMUNE 

Situé entre la Serre de Montner et le Mont Capell, à quelques kilomètres au Nord Est 

de Saint Laurent de Cerdans, le Mas Bouadella offre un cadre naturel d’exception au 

cœur d’un domaine de forêts et de landes de 280 hectares. Ce Mas était jusqu’à présent 

inoccupé et non exploité. 

Un jeune primo éleveur ovin souhaitait s’installer et avait sollicité le Conseil            

Départemental. Dans le cadre de sa politique de valorisation du patrimoine pastoral, 

notre Commune a soutenu et appuyé le projet. 

Lors de la session du 10 Mai 2021, le Conseil Départemental a pris la décision à l’unanimité de céder à la 

Commune de Saint Laurent de Cerdans un bail emphytéotique (bail d’une durée de 50 ans) du Mas La 

Bouadella, moyennant une redevance annuelle de 5 000 euros. 

Cette mise à disposition permet ainsi l’installation de ce jeune éleveur dont l’exploitation s’inscrira en com-

plémentarité de l’exploitation ovine du Pla del Mané. 

La Commune voit sa politique agricole se concrétiser mais également le tissu touristique local s’agrandir 

grâce aux 3 gites qui seront exploités dans le cadre du projet et sa politique de développement durable se 

matérialiser grâce à la sanctuarisation de ces 280 hectares d’espaces naturels. 

L’offre de pastoralisme et de tourisme s’étoffe encore avec le réseau de sentiers de randonnées et vient 

compléter un secteur déjà riche en activités et projets : les randonnées équestres Le Boach, l’exploitation du 

miel à Pla Boula, l’élevage porcin et bovin de la ferme du Mont Capell, l’accueil de groupes pour l’appren-

tissage des langues et les camps d’ados au Noell, la revalorisation du Mas du Crémadeills, sans oublier la 

Ferme avicole de la Fagède et les fromageries du Sagué et du Moli d’en Dagues. 

Au nom de tous les Laurentins, les élus souhaitent remercier chaleureusement Mme La Présidente du    

Conseil Départemental et l’ensemble de ses collègues pour le Mas La Bouadella, qui devient un atout de 

plus pour notre Commune. 

Marcel Coll 

1er adjoint 
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écurité 

… Sécurité, en attente de la mutualisation 

 des polices municipales !! 

 

Un constat : Les communes y compris Saint Laurent de Cerdans  

sont confrontées de plus en plus à des problèmes de sécurité : 

Trafic de produits interdits, proximité de la frontière... 

de la résine de CANNABIS à la COCAÏNE…. 

Recrudescence des incivilités 

Non-respect du code de la route : vitesse excessive, stationnement ! 

 

Seul un policier municipal est susceptible en relation avec les gendarmes du territoire d’apporter une ré-

ponse à ces problèmes de citoyenneté. 

Un seul policier ne suffira pas à cause des astreintes, permanences nocturnes, congés… et les possibilités 

financières de notre commune ne permettent pas le recrutement d’un binôme. 

D’où la proposition d’une police municipale mutualisée intervenant sur les communes : d’Arles sur 

Tech, d’Amélie les Bains, de Prats de Mollo, du Tech pour assurer la continuité territoriale et Saint Lau-

rent de Cerdans. 

La participation au frais de fonctionnement et d’investissement s’effectuera de manière proportionnelle 

en faisant référence à la convention de mutualisation. 

Pour Saint Laurent de Cerdans : la participation annuelle correspondra à un mi-temps de policier munici-

pal soit 20000€. 

Le conseil municipal ayant délibéré favorablement à l’unanimité : la mise en service interviendra dès 

que Monsieur Le Procureur de la République et Monsieur le Préfet auront donné leur accord. 

 

La mise en œuvre d’une concertation de coordination intercommunale entre les polices municipales et 

des forces de sécurité de l’état permettra une intervention   rapide et efficiente au titre de la solidarité 

territoriale. 

         

        Louis CASEILLES 
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Mercredi 16 Décembre 2020 à 17 H 30 

 
1) SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS  

M.M SAN JUAN donne lecture du montant de la subvention attribuée à chaque association pour un total de       
13 120 €. 

Subventions votées à l'unanimité. 

 
2) EAU et ASSAINISSEMENT  

Après contact avec nos conseillers juridique, mise en place d’une convention, le transfert de la compétence eau à 
la communauté des communes sera effective au 1er janvier 2021 avec rétroactivité au 1er janvier 2020. 

 
3) AUDIT  

Marcel COLL rappelle  la proposition de M. Pascal HEYMES  pour une prospective financière 2020-2026.  
Adoption à l'unanimité de la première partie de la proposition financière pour un montant de 3360 €. 

 
4) MARCHE ASSURANCES  

Le marché pour les assurances responsabilité civile et flotte commune et régie électrique arrivait à échéance au 
31 Décembre 2019,  pour l'année 2020 un avenant a été signé. Pour 2021, un  marché pour la commune et la   
régie électrique a été lancé pour 5 lots, 

Lot 1 Dommages aux biens—GROUPAMA 

Lot 2 Responsabilité civile 

Lot 3 Flotte auto 

Lot 4 Protection juridique et défense pénale des agents et des élus 

Lot 5 Protection fonctionnelle 

Le mieux disant a été la SMACL pour le lot 2,3,4 et 5 et GROUPAMA pour le lot 1. 

Le Conseil Municipal a voté à l'unanimité l'acceptation du marché à passer avec GROUPAMA et la SMACL. 

Les locataires de locaux communaux bénéficient d’ une exonération de loyer  d’un mois (Juin 2020)en raison de 
la crise sanitaire liée à la COV ID. 

Marcel COLL, propose de faire une remise de 10 % sur le paiement de la redevance au délégataire du camping. 
Vote à l'unanimité. 

 
6) RENOVATION ECLAIRAGE PUBLIC 

Plan de relance FSiL et ATI FEDER pour la rénovation de l'éclairage public,  le remplacement des lampes 
d'éclairage public en LED. Le Conseil Municipal approuve à l'unanimité la demande de subvention 80%. 

 
7) MODIFICATION PLU 

A l'unanimité afin de permettre la vente du Château de l'Ille, l'installation d'une agricultrice aux serres de Lama-
zade et la création d'un hangar à destination d'un professionnel à l'ancienne maison de Germain BORRAT. 
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QUESTIONS DIVERSES 

Pistes DFCI : Délibération pour remise en état des pistes endommagées par la tempête GLORIA. Vote à 
l'unanimité. Subventions Etat, Conseil Départemental, Conseil Régional, 100%. 

Groupement de commande pour achats de véhicules proposé par la Mairie d'Amélie : Info Vote à                 
l'unanimité. 

DDFIP : Transfert de la Trésorerie d'Arles sur Tech sur Céret à partir du 1 janvier 2022. 

PAYS ART ET HISTOIRE : Lecture de la lettre pour le soutien des fêtes de l'ours auprès de l'UNESCO. 
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Mercredi 24 Février 2021 à 17 H 00 

 

1) PROJET DE MUTUALISATION POLICE MUNICIPALE 

Arles/Amélie – Prats de Mollo – St Laurent de Cerdans 

Délibération sur le principe à l’unanimité (voir Sécurité) 

 
2) CONVENTION EDF/PONT DE MANYAQUES  

Projet de remplacement des blocs de béton par une barrière afin de faciliter la circulation des agents EDF et leur 
éviter ainsi de faire un détour de 6 Kms.  

Vote de la convention à l’unanimité. (sous réserve de l’accord du conseil départemental). 

 
3) PROJETS BAUX COMMERCIAUX  

Point Chaud : Mme GATELIER  a signé l’acte d’achat du fond de commerce.  

GARAGE MECANIQUE : Nouveau bail, titulaire Julien Sanchez. 

Vote des deux baux à l’unanimité. 

 
4) CONSEIL MUNICIPAL D’ENFANTS  

Les élections du conseil municipal d’enfants ont eu lieu à l’école primaire. 5 élus dans chaque classe.  



 

8 

5) DELEGUES DE QUARTIERS : Présentation Jean XAUDIERA 

René PHILIPPOT : Du roc à la station service 

Nadine DEMESMAEKER : Les Mas 

Gisèle MALHAPREZ : Les Casottes 

Jean-Pascal MARCELLIER : Baynat d’en Cheiss – Puig-Sec 

Franck ROUSSEL : Baynat de la Foun – Rue de la Fontaine – Le château 

Roger IGLESIAS : La Borde – Lotissements le Bilbé et Mont Capell 

Marie-Thérèse LLANOS : La Fagède – La Forge d’en Bosc – Le Sagué 

David DELOS : La Sort – La ville 

Gérard ROUSSEL : Avenue Guillaume Julia – Le Syndicat -  Route du Bac 

Jean-Luc BORDERIE : Avenue Jean Jaurès – Route de l‘Ille – La Blanquerie – La Rouderasse – Baynat d’en 
Pouly. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6) MAITRISE D’ŒUVRE : Travaux réhabilitation de la Place Gabriel Péri à l’auberge du Moulin 

Suite à l’appel d’offre lancé pour la maîtrise d’œuvre pour les travaux d’aménagement et de mise en sécurité 
de la R.D 3 de la Place Gabriel Péri au Restaurant « l’Epi du Moulin ». La commission d’appel d’offre pro-
pose  la   candidature du bureau  BE2T + Archi concept.  

 

Les coordonnées des délégués 

de quartier sont disponibles en 

Mairie 

 

La commune recrute un Agent Technique Polyvalent. 

- Candidature en Mairie jusqu’au 16 Juillet 2021. 

Le Bureau de recrutement Annie Marxer recevra individuellement les candidats à 

partir du 19 Juillet 2021. 
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43,61%

25,50%
4,17%

5,62%

19,58%

0,02% 1,39%
0,10%

Budget / Dépense de fonctionnement 

Charges à caractére général : 933 151€

Charges de personnel : 545 786€

Atténuations de produits : 89 300€

Autre charges de gestion courante : 120 160€

Virement à la section d'investissement : 419 031€

Charges exceptionnelles : 500€

Charges financiéres : 29 839€

Opération d'ordre entre section : 2 181€

32,86%

30,85%

5,83%

25,13%

0,56% 3,51%

0,23% 0,98%

0,06%

Budget / Recette de fonctionnement 

Excédent antérieur reporté : 703 114€

Impôts et taxes : 660 081€

Produits des services : 124 700€

Dotations et participations : 537 870€

Atténuations de charges : 12 000€

Autres produits de gestion courante : 75 020€

Produits exceptionnels : 4 900€

Opération d'ordre entre section : 20 904€

Produits financiers : 1 359€

46,46%

19,37%

33,76%

0,24% 0,18%

Budget / Investissement - Recette 

Subventions d'investissement : 576 618€

Dotations fonds divers, réserves : 240 399€

Virement de la section de fonctionnement : 419 030€

Autres immobilisation financières : 2 959€

Opérations d'ordre entre séction : 2 181€

47,96%

16,49%

26,61%

7,18%

0,07% 1,68%

Budget / Investissement - Dépense  

Remboursement d'emprunts : 595 316€

Solde d'execution d'investissement reporté : 204 677€

Immobilisations en cours : 330 261€

Immobilisations corporelles : 89 104€

Immobilisations incorporelles : 926€

Opération d'ordre entre section : 20 904€

Lundi 12 Avril 2021 à 17 H 00 

 
Validation du budget à l’unanimité lors de ce Conseil Municipal. 
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Installation d’un nouveau Conseil des sages : 

• Antoine Baills 

• Philippe Carbonne 

• Jacques Bonafos 

• Annie Massardo 

• Damien Puig 

• Henri Bourrat 

• Jules Gambino 

• Dietrich Heiseke 

• Sauveur Ferrer 

• Quimette Laffitte 

• Henri Planes 

 

Documents et informations sur la Mutuelle Catalane au 

bureau du CCAS en Mairie. 

Renseignements au 04 68 34 45 66 ou sur 

www.mutuelle-catalane.fr 
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Créée en 1926 sur le statut de 1917, en 2014 elle devient Régie Electrique Municipale (REM) suivant les statuts de 

2001. De catégorie juridique 4150 : Régie d’une collectivité locale à caractère industriel ou commercial, elle est dotée de 

la personnalité morale et de l’autonomie financière. 

La REM est administrée par un Conseil d’administration (C.A) composé de bénévoles : 5 élus et 4 non élus. Elle emploie 3 

personnels salariés : 2 Agents d’exploitation et une secrétaire et est dirigée par un directeur (sous régime indemnitaire).  

Sur sa commune de desserte, la REM a deux missions principales : L’entretien et la gestion du réseau de distribution 

d’électricité et la fourniture d’électricité aux tarifs réglementés fixés par l’Etat à la place des fournisseurs historique 

comme EDF. 

Le réseau de distribution de la REM comprend :  

14 Kms en aérien et 12 kms en souterrain de lignes HTA (Moyenne tension) : 20.000 volts  

41,5 kms en aérien et 2,5 Kms en souterrain de BT (Basse tension 400 volts) 

Aucune ligne en haute tension et 29 postes de transformation HTA     BT.  

Elle Possède deux groupes électrogènes d’une puissance totale de 2600 KVa permettant de couvrir les besoins de la com-

mune en cas de rupture d’approvisionnement par EDF et valorisés par un contrat « réserve rapide » (Injection à la de-

mande sur le réseau). 

La REM alimente en électricité 1043 clients à travers 1211 points de livraison. 4.593.000 Kw ont été vendus en 2020. 

Le réseau de distribution est constamment amélioré : 165.250€ y ont été investi en 2020. Les Groupes électrogènes sont 

également parfaitement entretenus cette année nous y investirons plus de 100000€. Le petit matériel mis à disposition 

des agents d’exploitation a été totalement renouvelé. Une Nouvelle nacelle, récente, a été achetée.  

La REM est au service des habitants de Saint-Laurent-de-Cerdans et son conseil d’administration privilégie toujours 

l’intérêt général. La REM ne facture pas certaines prestations et a des tarifs de travaux très avantageux pour ses clients. 

Nos agents sont présents et très réactifs.  

Pour pouvoir continuer à maintenir ses tarifs tout en supportant des coûts d’exploitation en perpétuelle augmentation, du 

fait des dernières législations ; la REM porte un projet d’une centrale photovoltaïque au sol d’une puissance de 2811 Mé-

gawatts : 2,5 hectares de panneaux solaires. Il serait ici trop long de tout détailler mais le dossier est consultable au bu-

reau de la REM en Mairie. 

En ce moment nous changeons de logiciel de gestion et il est possible que des erreurs surviennent suite aux migrations de 

données. Je m’excuse par avance auprès de ceux qui en seraient victimes. Contactez-nous au 04.68.39.49.87 LD REM 

pour que nous rectifiions immédiatement les données. Vous pouvez aussi vous rendre directement à notre bureau, en Mai-

rie, ouvert au public les Lundi, Mardi, jeudi et Vendredi de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h30. En dehors de ses ho-

raires le directeur vous recevra sur Rdv. Ce nouveau logiciel « Pracdis » permettra une gestion plus précise et vous ap-

portera une facilité de paiement supplémentaire grâce à son agence en ligne (Possibilité de payer par internet). 

Je remercie tous les Elus, secrétaires, employés, membres du C.A, directeurs, agents d’exploitation, qui depuis son origine, 

ont permis à la REM de servir au mieux les Laurentins. 

       Le Directeur 

       ROGET Francis 
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La Mairie a organisé le 28 Janvier Salle de l’Avenir en 

collaboration avec la Région, l’ARS et la Croix Rouge, un 

test de dépistage Covid 19. 80 laurentins ont fait le dé-

placement. 

Malgré la période de pandémie, deux journées Nationales 

du Souvenir ont eu lieu en comité restreint : 

 - le 19 Mars  la fin de la guerre d’Algérie. 

 - le 8Mai commémorant l’armistice de la Seconde 

Guerre Mondiale. 

Le 14 Mars une délégation du Conseil 

Municipal représentant le maire excusé a 

fait le déplacement à l’occasion de la  

manifestation pour la réouverture du 

pont frontalier de Riu Major 
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 Le 4 Mars, visite pour projet de réhabilitation 

des locaux de « l’Union Sandalière ». 

Le 21 Avril, visite de Mr le Préfet accompagné 

de Mr Bassaget sous-préfet, Mr Joffre ingé-

nieur spécialiste de l’énergie solaire, Mr Ferrer   

Président de la CCHV, Mr Cavaillé Procureur 

de la République, Mr Roget Directeur de la  

Régie Électrique pour le futur projet de la cen-

trale photovoltaïque et pour réfection de la 

traversée du village. 
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Vendredi 7 Mai des membres du Conseil 

Municipal ainsi que le Bureau de Tourisme 

ont réuni les associations du village plu-

sieurs dates ont été retenues en prévision 

de diverses festivités ( voir programme 

complet en dernière page). 

 

 

Moment de convivialité avec l’équipe de tournage du film 

« Une femme universelle » dont une partie a été réalisé 

au Domaine des Planes et autour des Cazottes. 

 

Tri et classement des archives historiques de la 

commune réalisée par Armelle Thomas      

archiviste intercommunale CDG 66. 
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Proche de vous au quotidien, l’équipe du  

CCAS est à votre disposition pour tous 

renseignements sur : 

• Aide à la personne 

• Accompagnement social 

• Aide à l’entretien du logement 

• Aide à l’alimentation 

Pour plus d’informations se rapprocher 

de la Mairie : 04 68 39 50 04 
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Finalisation des travaux de la Maison de 

Santé qui ouvrira en septembre 2021. 

De nouveaux containers ont été installés sur 

le parking de la station service communale, 

qui rappelons le est en fonction                 

7 jours sur 7. 

 

 

La borne de recharge électrique est désormais en 

service Place Gabriel Périe                          

(face à Création  Catalane). 

Pour info coût de la connexion incluant 1h de 

charge : 1,5 € 

De 7h à 21h (la minute supplémentaire) 0,025 € 

De 21h à 7h (la minute supplémentaire) gratuit 

 

 

La commune a pour projet la construction de 

garages individuels à la location ou à l’achat au 

parking de la Rouderasse. 

Les personnes intéressées sont priées de se faire 

inscrire en Mairie. 
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Suite à la déconstruction partielle des HLM de 

Riuros. L’Office Public 66 réalisera prochaine-

ment des pavillons individuels.  

Les personnes intéressées sont priées de se faire 

inscrire en Mairie. 

Le transport à la demande de liO est 

un service de proximité. Il s’adresse 

aux personnes ne possédant aucun 

moyen de locomotion. Vous habitez 

dans une commune rurale non     

desservie par une ligne régulière de 

réseau, liO vous accompagne sur un 

simple appel au 0 806 80 80 90.  

Réservez votre trajet la veille avant 

16h. 

 

 

Les lignes transfrontalières du projet 

ConnECT seront remises en service à 

compter du mercredi 9 juin.        

Tarifs de 3 à 6 € suivant les arrêts.                                            
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Petit clin d’œil aux dernières fêtes de Noël 

En effet le village a revêtu ses habits de fête grâce à 

l’implication des élèves de l’école, du Centre de Loisirs, la 

MAM et les résidents de la Maison de Retraite. 

Un grand merci aux organisateurs et aux exposants du 

marché de Noël animé par nos amis du Réveil Laurentin 

Section Jeunes Sapeurs Pompiers du 

Haut Vallespir 

regroupant les casernes de                 

St Laurent de Cerdans, Prats de Mollo,                                

Arles/Amélie les Bains 

 

 



 

19 

La rénovation de la Maison du Patrimoine et de la Mémoire « André 

Abet » est terminée les locaux seront ouverts au public 7 jours sur 7 

durant l’été de 10h à 12h et de 14h à 18h. 

Tarifs : 2 € / Réduit : 1 € 

 

 

Avec la réouverture de la Maison du Patrimoine  et 

de la Mémoire, le Bureau d’Information Touristique 

avec le concours de la Communauté des Communes 

et le Service Départemental du Tourisme met à la 

disposition des visiteurs des documents mettant en 

valeur la commune. 
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1er Prix 

Nous remercions les 21 participants au concours 

photos « St Laurent sous la neige » organisé par 

le Bureau d’Information Touristique. 

Ouverture de la Piscine                               

du samedi 3 Juillet au mardi 31 Août 2021 de 

10h à 12h et de 14h à 18h30 tous les jours. 

Tarif unique : 1€ 

Entrées gratuites moins de 6 ans 

A compter du 1er Juillet jusqu’au 31 août 

les séances de Cinéma auront lieu            

les mardis et jeudis. 



 

21 

 

Le dimanche 4 Juillet au ma-

tin , les équipages du 31e Rallye 

du Vallespir se sont réunies sur 

la place Gabriel Péri, le temps 

de prendre une collation et 

d’apprécier l’accueil qui leur a 

été proposé par la Municipalité 

et le Bureau de Tourisme. Une 

occasion privilégiée pour les 

Laurentins de pouvoir détailler 

les bolides à l’arrêt.    

 

Jean Pascal Marcellier organisera le week end du 

17 & 18 Juillet la Fête de la Moto Place Gabriel 

Péri, de nombreux participants sont attendus, des 

baptêmes sont prévus ainsi que la bénédiction des 

motos au pied de la Chapelle de la Sort. 

 

La toute nouvelle Association Agréée de Pêche et 

Protection du Milieu Aquatique (AAPPMA) de St 

Laurent de Cerdans organisera deux concours de 

pêche à la truite le Samedi 10 Juillet et le     

Samedi 7 Août. 
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L’association informe les habitants de St Laurent (membres 

ou non membres) sur leurs activités sportives .               

Le questionnaire est disponible au Bureau de Tourisme,  

jusqu’au 25 Août. Remplissez-le vite !  

 

Pour les personnes Âgées  de +60 ans                

La reprise de la Gym douce tous les lundis de 15h 

à 16h30 Aire de Notre Dame de la Sort. 

 

Le Bureau de Tourisme organise en juillet et août 

des « randos-promenades » encadrées par un 

animateur de la Fédération Française de Randon-

née et des bénévoles qui font découvrir nos mon-

tagnes aux touristes. 

Inscriptions au Bureau de Tourisme 
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En premier, nous tenons à nous désolidariser du projet photovoltaïque à Al Sola, un 

projet rejeté depuis au moins 5 ans, qui n’avance pas malgré la persistance de la ma-

jorité. Le temps est compté, 2022 nous imposera de nouvelles normes. La régie élec-

trique doit s’équiper de nouvelles sources d’énergies. Défricher pour mettre des pan-

neaux photovoltaïques ne répond pas au cahier des charges actuel, même avec du pas-

toralisme en dessous. L’écologie ce n’est pas remplacer la forêt (même si c’est du châ-

taigner) pour mettre ces panneaux. Dans notre programme des municipales 2020, 

nous avions proposé de se servir des toits des bâtiments communaux comme support 

avec un branchement direct sur la ligne électrique, ce qui aurait fait baisser le prix du 

kilowattheure, et par la même occasion restaurer les toits défectueux. Nous voyons 

d’autres villages autour de nous faire ce procédé et avancer sur leur commune. 

  

Nous nous félicitons tous à notre niveau, parents d’élèves, professionnels de l’école Marie 

Curie, conseil municipal d’avoir œuvré et conservé notre classe de maternelle. C’est une 

belle victoire pour la survie de notre village. 

  

Le conseil municipal a voté à l’unanimité l’obtention d’un poste d’agent de maîtrise à 

Mme Carine Parayre à l’école Marie Curie, et espère qu’elle intègre ses nouvelles fonc-

tions le plus rapidement. 

  

Les conseillers municipaux d’opposition regrettent que les agents territoriaux partent 

en retraite sans acquérir le grade exceptionnel. Cette qualification ne coûte rien à la 

municipalité, et montre la gratitude du travail fait tout au long de la carrière, tout en 

revalorisant leur retraite. 
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Mercredi 14 Juillet : Fête Nationale      

 10h30 Défilé départ de la Mairie   

  Allocution de M. le Maire aire de la Sort,  

 11h30 Sardanes cobla des Albères, 17h Sardanes Place Publique 

22h Feux d’artifice, parking du Centre Artisanal 

 Dimanche 18 Juillet : Rassemblement de motos 

Samedi 24 Juillet : Rifle de l’Association des Jeunes à 20h30   

Dimanche 25 Juillet : 12ème Fête de l’Espadrille   

  Marché traditionnel catalan, cobla Principal del Rosselló, Réveil Laurentin, animations 

pour les enfants, restauration sur place… 

Samedi 31 Juillet : Fête de la Forge del Mitg                        

 Sardanes cobla Tres Vents, repas & bal disco  

  Samedi 7 Août : Concours de pêche                                                                                           

Dimanche 8 Août : Randonnée de la Vallée Verte    

7h Départ place Gabriel  Péri  

Lundi 9 Août :  Fête des Pompiers   

Restauration & bal disco            

Mardi 10 Août : Festa Major   

10h Messe, 11h Sardanes cobla Sol de Banyuls Place Publique 

17h Sardanes Place Publique, repas,  22h Bal avec l’orchestre « Hold Up » 

Mercredi 11 Août : Fête annuelle du Réveil Laurentin                                      

Llevan de taula, repas tapas animé, spectacle danseuses brésiliennes, bal disco 

Vendredi 13 Août : Rifle de l’Association des  St Laurent de France   

Samedi 14 Août : Fête du Rugby 

Animations sportives, Repas et bal 

Dimanche 15 Août : Fête des Danseurs Catalans   

10h Messe, défilé, 11h30 & 17h30 Sardanes cobla Principal del Rosselló,   

15h30 Spectacle Folklorique, repas et bal disco  

Samedi 21 Août : Tarda Catalana, Salle de l’Avenir 

17h30 Spectacle Catalan avec « Al MeuPais » 

Samedi 4 & Dimanche 5 Septembre : Fête de Notre Dame de la Sort 

Dimanche 5 Septembre : Messe 11h30 & 17h Sardanes cobla Principal del Rosselló 

12h30 : Repas 

 

Les festivités proposées sont sous réserve de l'évolution des normes sanitaires. 


